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Liste des pièces à fournir 

Soutien aux plantations nouvelles de vignes par de nouveaux exploitants  

Pièces relatives au demandeur 

Récépissé de dépôt de la DJA ou DNA Le cas échéant 

Arrêté attributif de l'aide DJA ou DNA Le cas échéant 

Attestation d'affiliation MSA Obligatoire pour tout le monde 

Attestation de régularité du règlement des cotisations sociales Obligatoire pour tout le monde 

Attestation notariée de propriété des parcelles à planter ou copie 
du bail rural 

Obligatoire pour tout le monde 

Document justifiant l'immatriculation de l'exploitation au CVI 
(Casier viticole informatisé) délivré par les centres de viticulture de 
la DGDDI (fiche de compte d'exploitation) 

Obligatoire pour tout le monde 

Pièces relatives à l’opération 

Descriptif du projet global d’exploitation (selon le modèle fourni) Obligatoire pour tout le monde 

Description des travaux et du projet (selon le modèle fourni) Obligatoire pour tout le monde 

Autorisation de plantation nouvelle ou récépissé de demande 
délivré par FranceAgriMer 

Obligatoire pour tout le monde 

Dessin sur fond cartographique des parcelles culturales 
à planter 

Obligatoire pour tout le monde 

Documents de sollicitation (courrier, formulaire, …) des financeurs 
publics et privés sollicités hors de la présente demande d'aide  

Le cas échéant 

Délibération ou procès-verbal approuvant l'opération et son plan de 
financement 

Le cas échéant 

Si non prévu dans la délibération ou le procès-verbal mentionné ci-
dessus, justificatif du pouvoir de signataire 

Le cas échéant 

Si le signataire bénéficie d'une délégation, justificatif de délégation 
de signature  

Le cas échéant 

Mandat de gestion (selon le modèle fourni) Le cas échéant 

Pièces complémentaires jugées utiles à la compréhension du 
dossier 

Le cas échéant 

Plan de financement (selon le modèle fourni) Obligatoire pour tout le monde 

Pièces relatives à la grille de sélection 

Grille de sélection (selon le modèle fourni) Obligatoire pour tout le monde 

Preuve de la certification environnementale (certifiée en AB ou en 
cours de conversion ou certification environnementale de niveau 3) 

Le cas échéant 

Preuve de la réalisation d'un Contrat Agriculture Durable validé par 
la Région 

Le cas échéant 

 


